
MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ÉNERGIE 
MINISTÈRE DU LOGEMENT, DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DE LA RURALITÉ

BO MEDDE – MLETR no 2015/7 du 25 avril 2015, Page 1

InfRasTRucTuREs, TRansPORTs ET MER

MInIsTÈRE DE L’ÉcOLOGIE, 
Du DÉVELOPPEMEnT DuRaBLE 

ET DE L’ÉnERGIE
_

Direction générale des infrastructures, 
des transports et de la mer

_

Régie autonome des transports parisiens
_ 

Décision ND-VAL no 2015-03 du 30 mars 2015  portant délégation de signature du directeur du 
département valorisation immobilière, achats et logistique (VAL) au responsable de l’unité 
valorisation et administration du domaine (RATP)

nOR : DEVT1508436S

(Texte non paru au Journal officiel)

Le directeur du département valorisation immobilière, achats et logistique,
Vu les articles L. 2142-1 et suivants du code des transports ;
Vu le décret no 59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de voyageurs dans 

la région parisienne ;
Vu le décret no 59-1091 du 23 septembre 1959 portant statut de la RaTP ;
Vu le décret no 89-410 du 20 juin 1989 relatif à l’organisation de la RaTP ;
Vu les délibérations du conseil d’administration de la RaTP du 27 mai 2011 relatives à la restruc-

turation du centre bus de Lagny situé 18-20, rue des Pyrénées, à Paris (20e) ;
Vu la note générale no 2012-05 du 13  janvier 2012 portant délégation de pouvoirs du président-

directeur général au directeur du département valorisation immobilière, achats et logistique (VaL),

Décide :

article 1er

De donner délégation à M. christophe Lamontre, responsable de l’unité valorisation et adminis-
tration du domaine (VaD), à l’effet de signer, en son nom, tous actes consécutifs ou nécessaires aux 
actes ou décisions prises par le conseil d’administration lors de ses délibérations du 27 mai 2011 
concernant l’ensemble des actes d’exécution des contrats et conventions nécessaires à la mise 
en œuvre de ces délibérations tels que, notamment, ceux du bail emphytéotique administratif, du 
contrat de promotion immobilière et du crédit-bail.

article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, du développe-
ment durable et de l’énergie.

ait lef 30 mars 2015.

 Le directeur du département 
 valorisation immobilière, achats et logistique,
 R. FeRedj

OK mauvais
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